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1) CONSTATS  
 

 Le site est situé au droit d’une zone à risque très élevé de remontées de nappes par les sédiments. 
Ce qui signifie que les sédiments sont très perméables et que la nappe est proche de la surface. 

 Parmi les causes possibles : 
o Pluies exceptionnelles  
o Urbanisation : Imperméabilisation des sols (béton, bitume) qui empêche l’infiltration et 

favorise la saturation des nappes. 
o Exploitation des nappes : Pompage excessif qui peut, à l’inverse, faire baisser le niveau, 

mais aussi, dans certains cas, favoriser des remontées localisées. 

 Contexte de changement climatique (pluies plus intenses, montée des nappes). 
 

2) DES PRÉCÉDENTS FȂCHEUX  
 

 En Camargue, après des épisodes pluvieux exceptionnels (comme ceux de 2003, 2014 ou 2020), des 
zones entières ont vu la nappe remonter jusqu’à la surface, submergeant des cultures (riz, vignes), 
des pâturages, et même des habitations. Les sols, très plats et composés de sédiments perméables, 
ne permettent pas un écoulement rapide, favorisant la stagnation de l’eau en surface 

Source : https://sedipec.com/inondation-par-remontee-de-nappe/ 
 

 Durée des remontées : Ces inondations peuvent durer plusieurs semaines, voire mois, le temps que 
la nappe redescende naturellement, surtout si la recharge est supérieure à la vidange vers les 
exutoires (canaux, étangs, mer 

Source : https://www.lamy-expertise.fr/remontees-nappe-phreatique  
 

 Zones sensibles : Les plaines alluviales, les anciennes zones humides asséchées, et les secteurs où la 
nappe est peu profonde (même à 7-8 m) sont les plus exposés. En Camargue, les zones de delta du 
Rhône et les dépressions topographiques sont particulièrement vulnérables.  

Source : https://paysage-poitou-charentes.org/risques-naturels-technologiques-maison/risque-remontee-
nappe-prevention/  
 

3) UN RISQUE ACCRU PAR SA LOCALISATION DANS UNE ZONE « EN CREUX » 
 

 Le site de SUEZ est bâti sur une ancienne carrière, dans une déclivité de terrain. 
 

 



4) UN RISQUE ACCRU PAR DES DÉFAILLANCES STRUCTURELLES  
 

 Une étanchéité actuelle défaillante (2026) 
 

 
 

 
 

 
 
 

5) SUEZ A CONNAISSANCE DU RISQUE 
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